
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 novembre 2023 

P a g e  1 | 4 

VViillllee  ddee  SSaaiinntt--GGaabbrriieell  

MMRRCC  ddee  DD’’AAuuttrraayy  
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel, tenue le 
20 novembre 2023 à 18h30, à la salle du conseil municipal située au 45, rue Beausoleil. 
 
Sont présents : Monsieur Gaétan Gravel, maire 

Madame Julie Tessier, conseillère no 2 
   Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
   Monsieur Christian Paquin Coutu, conseiller no 5 

Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
Sont aussi présents : Monsieur Michel St-Laurent, directeur général et greffier 
    
Public :  Aucune personne représentant le public 
 
Absences motivées : Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 

Monsieur Richard Blouin, conseiller no 3 
 
 

356-11-2023 11..  OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE 
 
Les conseillers présents forment quorum sous la présidence du maire, Gaétan Gravel, qui 
agit à titre de président d’assemblée et Michel St-Laurent, à titre de greffier d’assemblée. 
 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Christian Paquin Coutu 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la séance extraordinaire du conseil du 20 novembre 2023 soit ouverte à 18h30. 
 

357-11-2023 22..  LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le greffier fait lecture de l'avis de convocation suivant : 
 
À TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Monsieur Gaétan Gravel, maire 
Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 
Madame Julie Tessier, conseillère no 2 
Monsieur Richard Blouin, conseiller no 3 
Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
Monsieur Christian Paquin-Coutu, conseiller no 5 
Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
Mesdames, Messieurs, 
Par la présente, vous êtes convoqués par monsieur le maire, Gaétan Gravel, à une séance 
extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel. La séance se tiendra à 18h30, le 20 
novembre 2023, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Saint-Gabriel, 45 rue Beausoleil. 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
1. Ouverture de la séance 
2. Lecture de l’avis de convocation 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Soumissions – Plan de développement touristique 2024-2030 
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5. Exemption de taxes – Cible Famille Brandon 
6. Achats pour l’aqueduc – Caméra, moniteur et localisateur 
7. Programmation de travaux n° 5 – TECQ 2019-2024 
8. Période de questions  
9. Levée de la séance 
 
Donné à la Ville de Saint-Gabriel, ce 16 novembre 2023, par Monsieur Michel St-Laurent, 
directeur général et greffier. 

  

358-11-2023 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Stephen Subranni 
Appuyé par Julie Tessier 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE l’ordre du jour de cette rencontre du 20 novembre 2023 soit et est adopté tel que 
présenté. 
 

359-11-2023 4. SOUMISSIONS – PLAN DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE 2024- 

  2030 

 
 ATTENDU QUE des demandes de soumissions ont été acheminées auprès de trois (3) 

compagnies pour le plan de développement touristique 2024-2030 de la Ville de Saint-
Gabriel; 

 
 ATTENDU QUE l’ouverture des soumissions s’effectuait le 31 octobre 2023 à 11 h; 

  
 ATTENDU QUE les soumissions déposées ont été analysées. 

 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Christian Paquin Coutu 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE compte tenu l’analyse des soumissions, les membres du conseil acceptent l’offre de 
Raymond Chabot Grant Thornton pour un montant de 39 700 $ (taxes en sus) incluant 
l’option; 
 
QUE cette dépense soit financée à même le programme FRR (Fonds régions et ruralité volet 
4 – Entente de vitalisation). 

  

360-11-2023 5. EXEMPTION DE TAXES – CIBLE FAMILLE BRANDON 

 
CONSIDÉRANT la demande de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes pour 
l’immeuble situé au 15, rue Monday, faite par l’organisme Cible Famille Brandon à la 
Commission municipale du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet organisme fait partie des catégories admissibles pour en faire la 
demande. 
 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Christian Paquin Coutu 
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE ce conseil donne un avis favorable à Cible Famille Brandon situé au 15, rue Monday, 
pour faire la demande de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes à la Commission 
municipale du Québec; 
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QU’advenant la tenue d’une audience, la ville ne souhaite pas être présente. 

  

361-11-2023 6. ACHATS POUR L’AQUEDUC – CAMÉRA, MONITEUR ET 

  LOCALISATEUR 

 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Julie Tessier 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE les membres de ce conseil autorisent le directeur des travaux publics, Monsieur Simon 
Gariépy, à effectuer les achats suivants pour l’aqueduc : une caméra avec tuyau à 9 000 $, 
un moniteur à 2 298 $ et un localisateur à 3 100 $, pour un total de 14 398 $ (taxes en sus); 
 
QUE cette somme provienne de la liquidité du fonds de roulement de la Ville de Saint-Gabriel, 
et ce, pour un terme de 3 ans. 
 

362-11-2023 7. PROGRAMMATION DE TRAVAUX N° 5 – TECQ 2019-2024 

 
ATTENDU QUE la ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de 
la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024; 
 
ATTENDU QUE la ville doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
Il est proposé par Stephen Subranni 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
QUE la ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés 
et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages 
et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le 
décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un 
acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2019-2024; 
 
QUE la ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation de la programmation de travaux n° 5 ci-jointe et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
QUE la ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour 
l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de 
toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution; 
 
QUE la ville atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 5 ci-jointe 
comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux 
admissibles. 
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  88..  PPÉÉRRIIOODDEE  DDEE  QQUUEESSTTIIOONNSS  
 

363-11-2023 99..  LLEEVVÉÉEE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  EEXXTTRRAAOORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  2200  NNOOVVEEMMBBRREE  22002233 
 

Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE la séance extraordinaire de ce 20 novembre 2023 soit levée à 19 h. 
 

 
 

________________________ ________________________________ 
Gaétan Gravel Michel St-Laurent 
Maire Directeur général et greffier 

  

AApppprroobbaattiioonn  ppaarr  llee  mmaaiirree  ddeess  rrèègglleemmeennttss  eett  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss  sseelloonn  ll’’aarrttiiccllee  

5533  ddee  llaa  LLooii  ssuurr  lleess  cciittééss  eett  vviilllleess  
 
Je soussigné, Gaétan Gravel, maire de la Ville de Saint-Gabriel, approuve toutes et chacune 
des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier de mon 
refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V., en apposant ma signature au bas 
du présent document ce 21e jour de novembre 2023. 
 
 
 
________________________________ 
Gaétan Gravel 
Maire 
 


